
RAPPORT ANNUEL DE U FONDATION POUR LE REARMEMENT MORAL

Exercice 1953

La Conférence de 1955

L'année 1953 a été caractérisée par une conférence de longue durée. De
la mi-ouin à la mi-octobre plus de 8 000 personnes de 79 pays ont pris part
a 1 Assemblée du Rearmement moral «

Rapport de l'Exercice. 1955

^  Au cours de la huitième année de son existence, la Fondation pour le
Rearmement moral a continué à développer le centre mondial du Réamement
moral installé à Caux sur Montreux, Comme la Fondation l'avait fait au cours
des annees^précedentes, elle a remis à la Société Immobilière de Caux la res
ponsabilité de l'organisation technique de l'Assemblée mondiale pour le Réar
mement moral; èlle chargea cette société de tous les travaux d'aménagement
de 1^ensemble de nos immeubles « Elle a continué à avancer à la Société Immo
bilière de Caux les fonds nécessaires à ces travaux#

^La Société immobilière de Caux a poursuivi son programme d'entretien et
d aménagement de . ses immeubles, La Fondation pour le Réarmement moral possède
à la fin de l'exercice 1953, le 94,5^ du capital social de cette société
(Annexe 1 et 2 ; rapport, bilan et compte de Pertes et Profits de la S»l* de
Caux»)

L ensable des frais factures par la Société Immobilière a notre Fondation
s'est monté à f 1 476 875,— dont le détail se trouve dans l'annexe 3 de ce
rapport,

La Société Immobilière Régina S «A» a continué son existence propre, La
S.I, de Caux a loué le Grand Hdtel et s'est chargé® de l'ensemble des travaux
d'entretien et de réfection (Annexe 4 et 5 : rapport, bilan et compte de Pertes
et Profits de la S.I. Régina)

Aug cours de cette année, notre Fondation, en acc'ord avec ses statuts a
contribué aux frais de ses collaborateurs peimanonts pour- une somme de
f 252 356,48 (Annexe 6 : frais des collaborateurs permanents).

La Fondation a pris en charge le déficit du Service des Publications du
Réarmement moral s6 montant cette année à f 30 438,83. Los frais du Service
d'Information de_ Caux ont ete partiellement compensée par le bénéfice de la
vente des livres et les abonnements au Ssrvice d'Information (Annexe 7).

Au cours de l'exercice 1953, les dons reçus par la Fondation et destinés
à couvrir l^ensemble des frais de son travail se sont élevés à f 2 202 905,28,
Apres le prelevement d'une somme de f 600 000a— pour constituer une "Réserve"
le fonds social se monte à la fin de ce huitième exercice à la somme globale de
f £ 297 470,55 (Annexes 8, 9 et 10 : compte de Pertes et Profits, bilan et
état des titres de la Fondation), Conformément à l'article 8 de nos statuts,
la comptabilité de la Fondation a été vérifié® par la Fiduciaire A, Weissenbach
à Lausanne, dont le rapport se trouve joint à ce document (Annexe 11).

Caux, le 30 octobre 1954
Pour le Conseil de la Fondation

Honrik Schaofer Philippe Mottu






























